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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Ministère de la Santé, de la Population

et de la Réj^tne Hospitalière
'•• • ?'-

Ministère de l'Enseignement Supérieur

et de la Recherche Scientifique

•
.- - -

CONVENTION

PORTANT HABILITATION DES STRUCTURES PUBLIQUES
DE SANTE COMME TERRAINS DE STAGES POUR LES ETUDIANTS

DE GRADUATION ET POST GRADUATION
EN SCIENCES MEDICALES

ENTRE

LE MINISTERE DE LENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

LE MINISTERE DE LA SANTE, DE LA POPULATION
ET DE LA REFORME HOSPITALIERE



Cette convention est conclue entre :

Le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique,

dont le siège est situé à Ben Aknoun, 11, chemin DOUDOU Mokhtar,

représenté par Monsieur Abdelbaki BENZIANE, Ministre de

l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique.

D'une part,

Et,

Le Ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme Hospitalière

dont le siège est situé à El Madania, 12, avenue des frères MADANI,

représenté par Monsieur Abderrahmane BENBOUZID, Ministre de la

Santé, de la Population et de la Réforme Hospitalière.:
'

D'autre part,



Préambule

Parmi les principales propositions de changement mises en exergue lors de
la réflexion sur la refonte de l'enseignement de la médecine mise en place à la
rentrée universitaire 2020-2021, celle du déroulement futur des stages pratiques
au niveau des structures et de santé publique est une des plus importantes.

Cette opportunité est d'un intérêt indéniable pour les spécialités en
sciences médicales qui sont très dépendantes de moyens matériels comme la
Pharmacie et la Médecine Dentaire.

L'ouverture de terrain de stage pratique pour les étudiants de graduation
et de post graduation dans les structures publiques de santé offrent de
meilleures possibilités de formation pour l'étudiant quant à son futur cadre
d'exercice par rapport au Centre Hospitalo-universitaire.

L'élaboration de « convention cadre » générale entre le Ministère de
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique et le Ministère de la Santé,
de la Population et de la Réforme Hospitalière concernera l'habilitation de structures
publiques de santé comme terrains de stages pratique pour les étudiants de graduation
et post graduation en Sciences médicales. Cette convention définie les conditions
générales d'application, les responsabilités matérielles (assurance, rémunération des
intervenants) et morale. Elle précise aussi le rôle de chaque partenaire.

Les parties ont convenu de ce qui suit :

Article 1er : La présente convention a pour objet d'habiliter des structures
publiques de santé comme terrains de stages pour les étudiants de graduation
et de post graduation en sciences médicales.

Article 2 : Le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique s'engage par le biais des établissements d'enseignement supérieur à :

- Former, encadrer et rétribuer les praticiens généralistes et spécialistes de
santé publique, en qualité de « tuteur » des étudiants des cycles
d'enseignement gradué et post gradué des trois filières de Médecine,
Pharmacie et Médecine dentaire.

- Former, encadrer et rétribuer les infirmiers, titulaire d'un diplôme
universitaire, qui supervisent les stages « infirmiers » du premier cycle
d'enseignement des sciences médicales.

• - • ~ -
Les tuteurs et'-les infirmiers sont habilités localement par. une commission

locale mixte composée de représentants des deux ministères et présidée par le
doyen de la faculté de médecine.



Article 3 : Les modalités de rétribution seront fixées par voie réglementaire.

Article 4 : Le ministère de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière s'engage de son côté à :

- Encadrer, en collaboration avec les enseignants, la formation « aux gestes
infirmiers » réalisés par le personnel paramédical, des étudiants de
graduation en sciences médicales.

- Permettre un accès permanent, aux structures de santé publique et fournir les
moyens nécessaires en matière de sécurité, d'hébergement et de restauration,
aux étudiants de graduation et post graduation (résidents) en sciences
médicales pour la réalisation de l'activité de garde.

Article 5 î il est créé une commission locale chargée de l'habilitation des

structures de santé proposée par le directeur de la santé, au niveau de chaque
faculté, cette commission est composée de :

- du doyen de la faculté, président ;

- des ou du directeur de la santé de la région géographique de la faculté ;

- du chef de département de la filière ;

- du chef de service et/ ou du maitre de stage de l'unité d'enseignement et/ou
du président du comité pédagogique du stage interne (CPST) des internes
pour la graduation ;

- du président de CPRS de la spécialité pour le résidanat ou son représentant
locale ;

- d'un représentant des étudiants de graduation et post graduation ;

- et de tout autre(s) membre(s) issus des compétences de la faculté et/ou de la
direction de la santé que la commission juge nécessaire.

Article 6 : La commission locale mixte est chargée :

- d'habiliter localement les tuteurs et les infirmiers ;

- d'habiliter les structures de santé publiques de la région géographique de la
faculté en terrain de stage pour les étudiants de graduation et de post
graduation ;

- de, valider l'activité de formation ainsi que l'activité de garde des résidents au
niveau des structures de santé habilitées. Cette activité est supervisée par un
spécialiste de santé publique titulaire habilité par la commission ;

-. .

- de suivre la mise en œuvre des activités de formatiofti



- de prendre les mesures nécessaires pour améliorer et consolider la
coopération et le partenariat au niveau local ;

- d'effectuer une évaluation semestrielle des activités de formation réalisées.

Article 7 : Pour la mise en œuvre de cette convention, il est créé une
commission nationale conjointe composée de représentants des ministères
concernés par les domaines de coopération cités dans la présente convention.

La commission est composée :

- Au titre des représentants du ministère de la santé, de la population et de la
réforme hospitalière :

- Directeur (trice) général(e) des services de santé et de la réforme
hospitalière (DGSSRH) ;

- Directeur (trice) des établissements hospitaliers ;

- Directeur (trice) des ressources humaines (DRH) ;

- Directeur (trice) de la formation.

- Au titre des représentants du ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique :

- Directeur (trice) général de la formation et des enseignements supérieurs
(DGFES) ;

- Directeur (trice) des ressources humaines (DRH) ;
- Sous-directeur (trice) de la formation en sciences médicales

(SDFSM/DGFES) ;
- Président(e) de la conférence nationale des doyens des facultés de

médecine (CNDD).

La commission est chargée de :

- Superviser et évaluer les activités de formation des terrains de stage
périphériques au niveau national

- Elaborer un rapport d'évaluation annuel pour le Ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique et le Ministre de la santé de la
population et de la réforme hospitalière.

Article 8 : Cette convention peut être modifiée sur demande de l'une des deux

parties par un commun accord.

. ̂  C -irjd^\e 9: En cas de désaccord sur l'interprétation âes'dfè^sîtions de la
• '''-" \" \

présente convention ou lors de son exécution, les deux:garties recourent a son

-:Vrèglement à l'amiable.



Article 10 : La pédagogie sera affiliée aux facultés de médecine conformément

au tableau joint à la présente convention,

Les établissements situés dans les wilayas ne disposant pas de facultés de
médecine, seront rattachés aux facultés de médecine désignées par les services
compétents du Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique.

Article 11 : La présente convention prendra effet à compter de la date de sa

signature et sera signée en deux (02) exemplaires originaux.

Article 12 : La présente convention sera publiée au bulletin officiel de

l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique et au bulletin officiel du
ministère de la santé de la population et de la réforme hospitalière.

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur

et de la Recherche

Fait à Alger le,

Le Ministre de la Santé, de la Population

et de la Réforme-Bjos^italière



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Ministère de l'Enseignement Supérieur

et de la Recherche Scientifique

Ministère de la Santé, de la Population

et de la Réforme Hospitalière

Annexe de la convention cadre portant habilitation des structures publiques
de santé comme terrains de stages pour les étudiants de graduation

et post graduation en sciences médicales

Liste des Directions de la Santé Publique habilitées

N°

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

FACULTES DE MEDECINE

Alger 1 : Benyoucef BENKHADDA

Blida 1 : Saad DAHLAB

Tizi-Ouzou : Mouloud MAAMERI

Bejaïa : Abderrahmane Mira

Laghouat : Amar TELIDJI

Constantine 3 : Salah BOUBNIDER

Annaba : BADJI Mokhtar

Sétifl:FerhatABBAS

Batna 2 : Mustapha BENBOULAID

Ouargla : Kasdi MERBAH

Oran 1 : Ahmed BEN BELLA

Tlemcen : Aboubekr BELKAID

Sidi Bel abbés : Djilali LIABES

Mostaganem : Abdelhamid IBN
BA.DIS

Bechar : Mohamed TAHRI

DIRECTIONS DE SANTE PUBLIQUE DE WILAYA
(DSP)

Alger- Boumerdes.

Blida - Médéa - Ain défia - Tipaza - Chlef.

Tizi-Ouzou - Bouira - Boumerdes.

Bejaia - Jijel.

Laghouat - Djelfa - Ghardai'a,

Constantine - Mila - Oum El Bouaghi - Tébessa -
Souk Ahras - Skikda - Biskra - El-Oued - El-Tarf -
Ghardai'a - Bordj Bou Arreridj - M'sila - Guelma,

Annaba - El-Tarf- Souk Ahras - Guelma - Skikda.

Sétif - Bordj Bou Arreridj - M'sila - Mila.

Batna - Ain Touta - El Mader - Merouana - Ras El
Ayounes - N'gaoues - Barika - Arris - Teniet El
Aded - T'kout - Biskra - Khenchela - Tébessa.

Ouargla - El Oued - lllizi - Ghardai'a.

Oran - Ain turc - Bethioua - Senia - Bir El Jir -
Boutlelis - Oued Tlelat - Gdyel.

Tlemcen - Ain Temouchent - Naâma - Adrar -
Bechar - Tindouf.

Sidi Bel Abbés - Tiaret - Saida - Mascara - El
Bayadh - Tissemsilt -p^i-n^Temouchent.
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Mostagan^^/^Reîizàn^^iistara.
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Bechar ï̂:;A|j||f y* /Adrar - Tindouf -
Timimoutie Nsklfri^^f^gyçidh.
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